
 

 

 

 

RENTRÉE SCOLAIRE 2026-2027 

 GROUPES CPC ET CISA 
 

 

Le 30 juin 2026 
 
 
Chers parents, 
 
Nous vous transmettons l’information et les dates importantes pour la rentrée scolaire du mois d’août 
prochain. 

 
BULLETINS 

Les bulletins seront disponibles le 3 juillet sur le portail Clic-École. Prendre note qu’aucun bulletin ne sera 
remis par envoi postal. 
 

ACCUEIL PERSONNALISÉ 

À la mi-août, vous serez contactés par la secrétaire de l’école, afin de prendre rendez-vous avec le tuteur de votre 
enfant. En adaptation scolaire, tous les élèves sont rencontrés en présence de leurs parents avant la rentrée 

officielle des élèves en classe. Ces rencontres obligatoires se tiendront pour les élèves de CPC et de CISA selon 
l’horaire suivant :  

 RENCONTRES OBLIGATOIRES PREMIER JOUR DE CLASSE 

CPC 24-25-26 AOÛT 27 AOÛT 

CISA 25-26-27 AOÛT 28 AOÛT 

 
Lors de votre rencontre, vous devrez, dans un premier temps, vous diriger au secrétariat de l’école pour récupérer 
les cahiers d’exercices de votre enfant et pour payer la facture scolaire si vous ne l’avez pas déjà fait en ligne. 

Ensuite, vous rencontrerez le tuteur de votre enfant et recevrez son horaire, son numéro de casier ainsi que des 
informations qui vous seront utiles tout au long de l’année. 

Vous devrez également apporter toute la fourniture scolaire ainsi qu’un cadenas. 

 

COÛTS À PRÉVOIR  

Prenez note que vous aurez à assumer des coûts. Les frais comprennent les éléments suivants et peuvent varier d’un 
élève à l’autre : 
 

   Facturation du matériel scolaire (cahiers d’exercices, cahiers maison et l’agenda). 

  Frais de surveillance du midi de 30 $ (si votre enfant ne dîne jamais à l’école et que vous souhaitez ne pas vous 
prévaloir de ce service, vous devez le signifier par courriel à aubier.factures@cssdn.gouv.qc.ca avant la rentrée 
scolaire).  
 

 

 

CORRESPONDANCE PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE (AJOUT OU MODIFICATION) ET MISE À JOUR DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

Si vous avez des modifications ou des ajouts à faire dans le dossier de votre enfant en lien avec les adresses 
électroniques et/ou les numéros de téléphone pour vous joindre, nous vous demandons de nous faire parvenir un 
courriel à l’adresse suivante : aubier@cssdn.gouv.qc.ca. Si votre lieu de résidence a changé, veuillez joindre à votre 
courriel, un des documents suivants : le bail, la facture de téléphone, d’électricité ou de câblodistribution, le compte 
de taxes ou la preuve d’assurance habitation. 

Ces coûts sont payables EN LIGNE (ou sur place lors de l’accueil personnalisé) par carte de débit, carte de crédit 
ou en argent. 

 
Vous recevrez, quelques jours avant la rentrée scolaire, un courriel vous avisant de l’émission de la facture, ainsi 
qu’une procédure pour faire votre paiement en ligne. 

 
Veuillez noter que le processus sera beaucoup plus rapide lors de l’accueil personnalisé pour ceux qui auront 
utilisé le paiement en ligne (une preuve de paiement sera demandée).  
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CADENAS – CASIERS 

L’école prête un casier dans lequel l’élève dépose ses vêtements, ses bottes, ses volumes ainsi que des outils 
technologiques. Les élèves pourront y déposer leur matériel lors de leur première journée de classe. Nous exigeons 
l’utilisation d’un cadenas pour mieux assurer la sécurité des effets placés dans les casiers. Il est demandé de garder son 
casier barré en tout temps, ainsi que le casier en éducation physique. L’école n’est pas responsable des vols et bris du 
matériel des élèves. Les casiers sont la propriété de l’école et les élèves doivent le « garder propre ». 

 
TRANSPORT SCOLAIRE 

Vers la mi-août, vous recevrez un avis, directement des Services du transport scolaire, pour vous informer de la 
procédure à suivre pour récupérer les coordonnées de transport de votre enfant. 
 

CLIC-ÉCOLE 

À partir du 26 juin, la messagerie Clic-École sera fermée et ce jusqu’au début des classes. Aussi, si vous souhaitez 
conserver des documents ou des photos qui vous ont été envoyés via la messagerie, vous devez le faire avant le 31 
juillet. Par la suite, les conversations ne seront plus disponibles. 
 

 

Une autre communication vous sera transmise au mois d’août, avant la rentrée. 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

Daniel Trachy 
Directeur 
École secondaire de l’Aubier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


